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Plan de l’exposé 

•  Le secteur de l’élevage  

•  Le Nouveau Système 
d’Identification du cheptel 
Stratégie - Objectifs – Démarrage - 
Composantes  - Procédures 

•  La Base des Données Nationales 
de l’Identification 

•  L’utilisation du Code à Barres 
dans l’identification du cheptel : 
Avantages et Contraintes  

•  Le mot de la fin  

De l’Identification des bovins à la Traçabilité des viandes rouges 
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Le secteur de l’élevage en Tunisie : Les effectifs 

-    760000  bovins 

-  3860000  ovins 

-  1000000  caprins 

-      80000  camélidés 

70% < 10 vaches 

112000 éleveurs 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 POURQUOI ? 

•  crises sanitaires vécues en Europe 

•  enjeux économiques mondiaux 

•  meilleure intégration de l’économie nationale 
(concurrence et compétitivité) 

•  renforcer la confiance du consommateur tunisien 

Mise en place d’un système d’identification des 
bovins qui permet une traçabilité de l’étable à la 
table. 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LA STRATEGIE 

Initiative Nationale : La Stratégie Nationale d’Identification du 
cheptel , d’étiquetage et de traçabilité des viandes rouges 

Objectifs 
•  Assurer plus de garantie et de contrôle 
permettant la traçabilité des viandes 
rouges mises à la consommation 

•  Renforcer le suivi et le contrôle 
sanitaire 

•  Améliorer la qualité et la compétitivité 

•  Ouvrir des horizons pour 
l’exportation 

Outils 
•  Mise en place du nouveau système 
d’identification du cheptel 

•  Établir le CDC fixant les modalités 
techniques et sanitaires pour la mise à 
niveau des abattoirs 

•  Fixer les spécifications techniques 
pour le découpage et l’étiquetage des 
viandes rouges 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LE DEMARRAGE 

Depuis janvier 2002, veaux, 
vélles, vaches et bœufs ont 
commencé à porter à l’oreille, 
et garderont durant toute leur 
existence, une boucle en 
plastique jaune. 

Non pas par coquetterie! Mais 
plutôt, pour rassurer les 
consommateurs au bout de la 
chaîne. 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LES OBJECTIFS 

Le marquage des animaux est une opération nécessaire pour identifier 
l’animal dans le but de le suivre tout au long de sa carrière et de 
constituer une base de données zootechniques et sanitaires afin d’en 
permettre l’utilisation et la valorisation au niveau: 

Production 
•  Gestion et Conduite du troupeau pour améliorer la productivité 

•  Contrôle et Suivi sanitaire de l’animal 

•  Suivi économique, administratif et recensement des animaux 

Commercialisation 

•  Suivi dans les abattoirs 

•  Étiquetage et Traçabilité des viandes 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LES COMPOSANTES 

TROIS ELEMENTS 
Un numéro d’identification numérique 
UNIQUE gravé au laser sur une boucle 
d’oreille en plastique inviolable, portée 
sur l’oreille de l’animal 

Édition du Certificat d’Identification ou 
PASSEPORT qui accompagnera le bovin 
dans tous ses déplacements 

Enregistrement des informations 
concernant l’animal dans un 
REGISTRE tenu par chaque éleveur et 
dans une base de données informatique 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LES PROCEDURES : 1. Pose de la boucle 

Identification du veau 
dés la naissance par une 
boucle d’oreille en 
plastique gravée au laser 
et portant son Numéro 
d’identification national. 

Attribution d’un code unique au détenteur de 
l’animal correspondant au numéro de sa CIN 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LES PROCEDURES  : Structure du numéro d’identification 

”TN ” Code ISO 

« 12 » 
Code Gouvernorat 

 0000 0005 
Numéro Animal 

Code à Barres 

Dix chiffres et le code iso du pays 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LES PROCEDURES  : 2. Enregistrement manuel des données 

l’agent d’identification ou 
l’éleveur note dans son registre 
et sur la « Déclaration 
d’Identification » le numéro 
d’identification du nouveau né, 
sa date de naissance, son type 
racial, son sexe et les numéros 
correspondants à ses parents. 

Toutes ces informations doivent 
être envoyées à la DR/OEP dans 
un délai de 7 jours. 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LES PROCEDURES : 3. Enregistrement informatique des données 

A  l’OEP, on enregistre dans la base de 
données nationale de l’identification, toutes 
les informations relatives à l’animal et on 
édite alors le Certificat d’Identification : 
le passeport du bovin. 
Ce document, qui reprend toutes les 
informations concernant l’identité de 
l’animal ainsi que son statut sanitaire, 
devra l’accompagner, le suivre et tracer 
tous ses déplacements. 

A chaque évènement de la vie du bovin, 
vente à un autre éleveur, vente pour 
l’abattoir ou mort, le registre est actualisé et 
le passeport est modifié en conséquence 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 LA BDNI 

UCIAE 

Édition du 
Passeport 

Services   

Vétérinaires 

Abattoirs 

Amélioration  

Génétique 

… 
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Le nouveau système d’identification des bovins 
 Le Découpage et l’Etiquetage des viandes rouges 

1 

7 5 6 4 

3 

2 

8 



15 16/12/16 

Le mot de la fin ! 
L’éleveur tunisien, devient désormais l’acteur 
principal du premier maillon de la traçabilité. 

De volontaire, actuellement, l’identification des 
bovins deviendrait, progressivement, une 
obligation et serait appuyée par toute une série de 
règlements et de mesures: 

•  la « Loi sur l’Élevage », 

•  le CDC de mise à niveau des marchés à bestiaux 
et des abattoirs, 

•  les procédures techniques de découpage et 
d’étiquetage des viandes rouges, 

•  création du technopole des viandes rouges. 
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Merci de 
votre 

attention 


